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EXAMEN SES AUTRES MESURES QUE L'ON POURRAIT PRENDRE 1SS'yâS™ 
MODE DE KSOLBffiîIT PLUS EESTCACE DES LITIGES DE DROIT PRIVE (E/COIff.26/1, / , 
E/C0KF.2Ô/C.2/L.1, L.2, L.3) (suite) • ' * 

M. MATTEUCCI (Italie) est prêt, pour faciliter les travaux du Comité, A 

retirer son projet'de recommandation (E/C0W.26/C.2/L.1) en faveur de ceiui des 

Etats-Unis (E/C0IT.26/0.2/L.5), si le représentant des Etats-Unis accepte 

d'apporter A son texte las amendements suivants : insérer, au deuxième 

du préambule, le menlro de plrase "tel Qu'il a été amorcé, p«r exemple, par^ 

initiatives du Conseil de l'Europe et du Conseil interaméricem de Juristes 

après les mots "le motr-ement pour l'unification du droit", de manière A sanctionne 

expreesément d'importants travaux Qui sont déjà fort avancés, in - , 

troisième alinéa du préambule, les mots "sur le plan mondial" après les mots 

"mesures Particulières", afin de bien préciser Qu'on ne juge pas ̂ tUrje 

particulières prises sur le plan régional; enfin, 

paragrcpla du dispositif, les mots "le groupe ta travail cue^l-

et social pourra créer pour étudier les problèmes du droit e encouragera 

en matière d'arbitrage" par les mots "le Conseil cens' Que -

l'étude vas problèmes du droit et de la pratiQue en.matière 

de manière A laisser au Conseil le soin de décider s'il convient 

groupe de travail ou d'avoir recours à d'autres méuhoâes 

K. BEC'ŒR (Etats-Unis d'Amérique) accepte ces l'ordre 

Le cc^7u eboix er,e plusieurs solutions u , 

du jour ; il peut adresser des recommandations^ d̂e3 probltaes 

peut sanc.tiormer les travaux d'organismes q _ • • des renseignements 

de l'arbitrage; il peut demander aux pays intéresses e ^ avancés à cet 

OU « assistance technique concernant 

égard; il peut inviter les commissions r g ^ ^ demanàer . 

entreprendre ou à poursuivre des études sur 1 , ,1 ^ Sans refaire le 

au Conseil économique et social de créer, un groape e t drentretenir 
d'accomplir des progrès eu 

travail d'autres organismes, permetur c0raDercial international. 

l'intérêt que l'on porte actuellement - il v a iieu de créer un 

Le Comité devait décider d'abord si, en ̂ Ĉ  ' Unia l'un 
groupe de' travail, 'corme le propose la délégation des H a 
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(M. Becker, Etats-Unis d'ibérique) 

de ses projets de recommandation (e/C0NF.26/C.2/L«2); dans l'affirmative, le 

mandat du groupe de travail pourrait être discuté ultérieurement. 

M. PEARSOH (Royaume-Uni) est heureux du compromis auquel sont parvenus 

les représentants des Etats-Unis et de l'Italie au sujet du projet de recomman­

dation des Etats-Unis contenu dans le document 2/CONF.26/C.2/L.3. 

Il est moins satisfait de l'autre projet de recommandation des Etats-Unis 

(E/C0UF.26/C.2/L.2). La Commission économique pour l'Europe a créé un groupe 

de travail qui, pendant prés de quatre ans, s'est surtout "borné à rassembler 

des renseignements et des explications au sujet des divers systèmes d'arbitrage 

pratiqués en Europe; les résultats de ses recherches assidues semblent indiquer 

que, bien qu'extrêmement complexe, le problème n'est pas aussi pressant, du 

point de vue pratique, que certains le pensent. Il y a peut-être des problèmes 

plus urgents à résoudre dans d'autres régions du monde : on pourrait, par exemple* 

initier les hommes d'affaires à la pratique de l'arbitrage et à l'esprit de ce mode 

de règlement des différends, ce qui est un processus nécessairement lent. Il faut 

veiller h. ne pas établir un autre groupe de travail encore, qui ne ferait que 

doubler les travaux déjà en train ou les embrouiller. 

M. RUDHOLM (Suède) s'associe aux observations du représentant du 
Royaume-Uni. 

M. GEORGIE*/ (Bulgarie) appuie, lui aussi, ces observations. 

Il espère que le représentant de l'Italie n'insistera pas sur son amendement 

au deuxième alinéa du préambule du projet de reccmmandation de3 Etats-Unis 

(E/COUF.26/C.2/L.3); une mention expresse de deux organismes régionaux pourrait 

être interprétée ccmme comportant une approbation de leurs travaux et risquerait 

d'empêcher certaines délégations de voter en faveur du projet de recommandation. 

M. AKUAUD (France) pense qu'on pourrait faire valoir, au sujet du 

troisième alinéa du préambule de ce projet de recommandation, que c'est précisément 

au moment oh le droit national de l'arbitrage est en train de se développer 

dans de nombreux pays que l'on peut introduire avec le plus de chances de succès 

une législation uniforme. On pourrait par exemple remplacer cet alinéa par Ie 
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(M. Arnaud, France) 

texte suivant f "Estimant cependant qu'il y a lieu d'encourager, le mouvement 

pour l'unification du droit au moment où la mise au pqint, du droit et de la 

politique des pays en matière d'arbitrage, qui est un processus essentiellement 

évolutif, est"en train de Se développer." .a.:--:.:-.• ' 

F. MAL0L2S (Philippines) approuve les principes fondamentaux sur lesquels 

repose le projet C3 .rcccrmindation E/CONF.26/C.2/L.3 et sèr-.U heureux d'en devenir 

coauteur. Il s'agit d'vn texte des plus réalistes et M. lialclcs pense que la 

Conférence ne devrait éprouver aucune difficulté à 1 adopt,*. 

M. UP"E? (.T p-"~) a été frappé par les observations du représentant 

Royaume-Uni sur I'opportunité de créer un nouveau groupe de travail. H se demande 

s'il ne curait pas sage do supDriner les mots "créer un groupe de travail 

de res sentants de gouvernements, qui serait chargé d'", dans le premier paragraphe 

du fit rv:itif du document F/aW.26/C.2/t.2 et de rétablir l'allusion aux groupes 

de dans le dernier paragraphe du document E/COKF.26/CCn ne e.a 

alors que suggérer au Conseil économique et social de créée ne* groj^ 

sans faire de ic.ccmimr.r.deTion expresse. Un groupe de trav? - * -'.-,iot>Der 
cadre de la CE'KO, par exemple, pourrait fort utilement en-eura^er e 

la pratique «le l'arbitrage en Asie, où elle est relativement peu connue. 

. * < ^ a-n- nra le rroupe de travail dont il a 
Tr -Uu4.s d Amérique) ~ 
x . : u . n  1  ,  1 p  4 - , . 0 , - a i l  d ' a u t r e s  -

Proposé la • re devrait évidemment pas retire -
j+ vp-nter en aonnant au groupe 

organismesj ci le Comité le désire, on pourrait y veill ; . 
« • 

un mandat très précis. v - 1 • ••• 

SJSgffl (Italie), répondant 

S'il y a des objections à ce que l'on mentionne exp d.,et ae recommandation 

l'Europe et le Conseil interaméricain de Jur̂ ^ renanier son anendement de 

DES Etats-Unis (E/OTIIF.26/C.2/L.3), 11 e® :p*® ^ Conseil de l'Europe et du 

lanière h. remplacer les mots , par les in |( _ Furope et en Amérique latine . 
h les mois 6i* iùeu. j* 

Conseil interaméricain de Juris es p. régionaux qui 
un efforts des organe 

Il demeure cepen«iant convaincu q 

s'occupent d'arbitrage méritent d'etre sign-lés 
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M. POINTET (Suisse) souligne que lorsqu'on prépare l'unification du 

droit en natibre d'arbitrage, il importe d'éviter tout double emploi. Il est donc 

indispensable de mentionner ce qui se fait déjb sur le plan régional, par exemple 

les travaux de la Commission économique pour l'Europe, du Conseil de l'Europe et 

du Conseil interaméricain de Juristes. La délégation suisse espbre que le Comité 

adoptera une recommandation exprimant l'espoir que ces efforts régionaux seront 

poursuivis, car ils sont le prélude nécessaire de l'unification à. l'échelle 

mondiale. 

M. MALOLES (Philippines) reconnaît avec les représentants de l'Italie 

et de la Suisse qu'il faudrait prendre tout particulibrement acte des travaux 

d'organismes régionaux tels que le Conseil de l'Europe et le Conseil interaméricain 

de Juristes, mais il fait observer que la proposition soumise au Comité vise la 

création, dans le cadre de l'OÎIU, d'un groupe de travail chargé de collationner 

toutes les lois nationales relatives h. l'arbitrage et les procédures arbitrales 

non gouvernementales, et de les harmoniser en un systbme uniforme. 

M. MANTILLA (Conseil interaméricain du commerce et de la production) 

indique que son organisation est prête h. appuyer sans réserve le projet de recomman 

dation des Etats-Unis (E/C0IIF.26/C.2/L.3) avec les amendements proposés par 

l'Italie. En Amérique latine, tout ce qui vise à. uniformiser, b l'échelle 

internationale, le droit de l'arbitrage éveille un vif intérêt dans les milieux 

Juridiques et commerciaux. Dbs 1950* l'Organisation des Etats américains a 

entrepris des efforts dans ce sens et le Conseil interaméricain de Juristes a éla 

boré à, sa troisième session, en 195&, un projet de loi uniforme sur l'arbitrage-

Le Conseil a adopté une résolution recommandant aux pays de l'Amérique latine de 

promulguer des lois fondées sur la projet de loi uniforme et demandant au 

Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains de prier les gouver­

nements d'assurer la publicité voulue à. cette résolution. Le projet de loi 

uniforme, ainsi que le projet de l'Institut international pour l'unification du 

droit privé, pourraient être extrêmement utiles b un groupe de travail comme celui 

envisagé dans le projet de recommandation des Etats-Unis (E/C0UF.26/C.2/L-5)• 
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M. PEARSON (Royaume-Uni) propose d'attendre, pour examiner la question 

de la création, sous les auspices du Conseil économique et social, de groupes de 

travail chargés d'étudier les problèmes du droit et de la pratique en matière 

d'arbitrage (E/C0NF.26/C.2/LÔ), que le Comité ait terminé la discussion des 

documents préparés par le Secrétariat (E/CONF.26/4 et 6). 

M. BECKER (Etats-Unis d'Amérique) appuie cette proposition. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 11 h. JO • 




